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Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique territoriale de l’Oise, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 modifiée relative à l'égalité et à la citoyenneté, 
 
Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,  
 
Vu la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prolongation de l’état d’urgence 
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,  

 
Vu l’ordonnance n°2020-351 du 27 mars 2020 modifiée relative à l'organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19,  

Vu l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours 
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19, 

Vu le décret n°81-317 du 7 avril 1981 modifié fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères 
de famille bénéficient d'une dispense de diplôme pour se présenter à divers concours,  

 
Vu le décret n°95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d'inscription des candidats aux concours 
d'accès à la fonction publique de l'Etat et à la fonction publique hospitalière par voie électronique, 

Vu le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
adjoints techniques territoriaux,  

Vu le décret n°2007-114 du 29 janvier 2007modifié fixant les modalités d'organisation des examens 
professionnels prévus aux articles 11 et 26 du décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, 

Vu le décret n°2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique,  

Vu le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et d’accueil des 
ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre état partie à l’accord sur l’espace 
économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique française, 

 
Vu le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et 
d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la 
fonction publique territoriale,  
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Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys 
et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires 
de catégorie C de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certains 
dispositions générales relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres 
d'emplois de fonctionnaires de catégorie C et B, 
 
Vu le décret n° 2020-437 du 16 avril 2020 modifié pris pour l'application des articles 5 et 6 de l'ordonnance 
n° 2020-351 du 27 mars 2020 relative à l'organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire 
née de l'épidémie de covid-19,  

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation 
du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement 
et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap, 

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020  déclarant l’état d’urgence sanitaire, 

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, 

Vu le décret n° 2020-1695 du 24 décembre 2020 pris pour l'application des articles 7 et 8 de l'ordonnance 
n° 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l'organisation des examens et concours pendant la crise 
sanitaire née de l'épidémie de covid-19, 

Vu le décret n°2021-376 du 31 mars 2021 pris en application de l’article 36  de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale en vue de limiter l’inscription 
d’un candidat à un concours permettant l’accès à un emploi du même grade organisé simultanément par 
plusieurs centres de gestion, 

Vu le code des sports, Titre II, Chapitre I, disposant en son article L.221-3 que les sportifs de haut niveau 
peuvent faire acte de candidature aux concours publics, sans remplir les conditions de diplômes, 

 
Vu l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant la liste des options pour les concours d’adjoints techniques territoriaux 
de 1ère classe en application de l’article 3 du décret n°2007-108 du 29 janvier 2007 fixant les modalités 
d’organisation des concours pour le recrutement des adjoints techniques territoriaux de 1ère classe, 

 
Vu l’arrêté du 19 juin 2007 modifié fixant la liste des concours et les règles de composition et de 
fonctionnement des commissions d'équivalences de diplômes pour l'accès aux concours de la fonction 
publique territoriale, 

Vu l’arrêté du 4 mai 2020 fixant la nature et le format des données à caractère personnel relatives aux 
caractéristiques et au processus de sélection des candidats à l'accès à la fonction publique et les modalités 
de leur transmission au service chargé de la « Base concours », 

Vu la charte régionale Nord/Pas-de-Calais/Picardie du 31 décembre 2015 relative aux modalités 
d’exercices des missions communes, 
 
Vu la convention générale régionale Hauts de France relative aux modalités de remboursement des coûts 
engendrés par l’organisation des concours et examens de catégorie C et de la filière médico-sociale de 
catégorie A et B, 
 
Vu l’arrêté n°2022-ATP2C-4-1 portant ouverture de l’examen d’adjoint technique principal 2e classe – 
Session 2022 
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Vu l’arrêté n°2022-ATP2C-4-2 portant modification de l’arrêté n°2022-ATP2C-4-1 portant ouverture de 
l’examen d’adjoint technique principal 2e classe – Session 2022 
 
Vu l’arrêté n°2022-ATP2C-4-3 portant organisation de l’examen d’adjoint technique principal 2e classe – 
Session 2022 
 
Vu l’arrêté n°2022-ATP2C-4-4 fixant la liste des candidats admis à concourir à l’épreuve d’admissibilité de  
l’examen professionnel d’adjoint technique principal 2e classe – Session 2022 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : 
L’épreuve écrite de l’examen professionnel d’adjoint technique territorial principal de 2ième classe - session 
2020 aura lieu le Jeudi 20 Janvier 2022 à Beauvais – salle 1, 2, 3, 4 et 5 dans les locaux du Centre de 
Gestion de l’OISE, 2 rue Jean Monnet, PAE du Tilloy et se déroulera comme suit : 

 

14h00 à 15h30 : 
 

Une épreuve écrite à caractère professionnel portant sur la spécialité choisie par le candidat lors de 
son inscription. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq 
questions appelant des réponses brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les 
connaissances et aptitudes techniques du candidat. (Durée : 1h30 ; coefficient 2) 
 
 
Article 2 :  
La liste des surveillants et responsable de salle de l’épreuve d’admissibilité est ainsi définie :  

 

- Madame DEHEYER Lucie et Madame LOUBAR Fatima, personnels du Centre de Gestion de 
l’Oise sont désignées responsables de salle ainsi que : 
 

- Madame Caroline LOISEL et Monsieur Dominique DURAND sont désignés surveillants de salle. 
 

 

Article 3 :  
Les membres du jury se réuniront le Jeudi 3 Mars 2022 à 14h00 dans les locaux du Centre de Gestion 
de l’Oise, 2 rue Jean Monnet, PAE du Tilloy à BEAUVAIS, afin de fixer la liste des candidats autorisés à 
se présenter à l’épreuve pratique et orale de l’examen professionnel d’adjoint technique territorial principal 
de 2ième classe – session 2022. 
 
Article 4 : 
Le déroulement de l’épreuve pratique et orale fera l’objet d’arrêtés d’organisation ultérieurs. 
 
 
Article 5 :   
Le directeur du Centre de Gestion de l’Oise de la Fonction Publique Territoriale est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
 

Article 6 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir ou plein contentieux devant le 
Tribunal Administratif d’Amiens dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Article 7 :  
Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché dans les locaux du Centre de Gestion de l’Oise de la Fonction 
Publique Territoriale, sera transmise à Madame la Préfète de l’Oise. 
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Fait à Beauvais, le 27 Décembre 2021 
 

 


